
Zeitschrift: Bulletin des lois, décrets et ordonnances du canton de Berne

Herausgeber: Chancellerie d'État du canton de Berne

Band: 11 (1872)

Rubrik: Septembre 1872

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 18.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— 228 —

21 août dans le lac de Brienz, sont placés sous la surveillance
1872. (je ('Etat et soumis aux prescriptions établies par l'or¬

donnance du 19 octobre 1859 pour les eaux du
domaine privé qui sont mises sous la surveillance de l'Etat.

Art. 2.

La présente ordonnance sera publiée en la forme
accoutumée et insérée au Bulletin des lois et décrets.

Berne, le 21 août 1872.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président,
JOLISSAINT.

Le Substitut de la Chancellerie d'Etat,
R. Minnig.

4 sept. ORDONNANCE
1872.

déterminant

les formalités à remplir pour la délivrance
des sommes prêtées par la Caisse
hypothécaire.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE,

Voulant simplifier les formalités à remplir lors de

la délivrance des sommes prêtées par la Caisse

hypothécaire, et les mettre en harmonie avec les principes
de la loi sur l'administration des finances;
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Sur la proposition des Directions des finances et 4 BeP'-

de la justice et de la police, 1872"

arrête :

Article premier.
Les sommes prêtées par la Caisse hypothécaire et par

les administrations confiées à ses soins seront, par
l'administration de ladite caisse, déposées à la Caisse cantonale,

pour être mises à la disposition des secrétaires de

préfecture.

L'administration de la Caisse hypothécaire donnera

chaque fois connaissance au Contrôle cantonal des finances
et au secrétaire de préfecture du versement de ces

dépôts.
Art. 2.

Le secrétaire de préfecture est tenu de placer le
prêt, en se conformant aux prescriptions légales, dans

les trois mois à dater du jour de cette notification, et
d'en envoyer à l'administration de la Caisse hypothécaire

un litre emportant première hypothèque.

Art. 3.

La délivrance des sommes prêtées, soit leur emploi
réglementaire par les secrétaires de préfecture, a lieu
au moyen de mandats intérimaires sur les recettes de

district.
Art. 4.

La délivrance des mandats intérimaires par les

secrétaires de préfecture a lieu conformément au*
prescriptions du règlement sur la comptabilité de l'Etat.

Art. 5.

Le secrétaire de préfecture tient un livre des mandats,

dans lequel il ouvre à chaque emprunteur un
compte où il inscrit, au crédit de l'emprunteur, le mon-



— 230 —

4 sept, tant de la somme déposée, et, à son débit, les man-
1872- dats intérimaires délivrés sur cette somme.

A la fin de chaque mois, ce fonctionnaire
remet au contrôle cantonal des finances un extrait du
livre des mandats, lequel consiste en une liste des

mandats intérimaires délivrés dans le courant du mois.
Cet extrait doit être expédié en deux doubles, dont

l'un sera retourné au secrétaire de préfecture, après
avoir été examiné et approuvé, et l'autre transmis à

l'administration de la Caisse hypothécaire.

Art. 6.

L'emprunteur est tenu de payer au secrétaire de

préfecture un émolument de 10 centimes pour mille
francs, et au receveur de district un émolument de

15 centimes pour mille francs ; cet émolument ne pourra
néanmoins jamais être inférieur à 1 franc, ni dépasser
5 francs pour un prêt, et pour l'un et l'autre de ces

deux fonctionnaires.

Art. 7.

La présente ordonnance, qui entrera en vigueur
dès le 1er octobre 1872, sera insérée au Bulletin des

lois et décrets.

Elle abroge les ordonnances du 4 avril 1851 et
du 17 novembre 1856.

Berne, le 4 septembre 1872.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président,
JOLISSAINT.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr Tr^chsel.
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ARRÊTÉ 288s7ept*

concernant

les émoluments des inspecteurs de bétail.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE,

En exécution ultérieure des art. 18 et 19 de
l'ordonnance du 3 août 1872, relative à la loi des 21 et
31 juillet 1872 sur l'amélioration des races chevaline
et bovine.

arrête :

Art. 1er. L'inspecteur de bétail touchera, pour la

visite prescrite à l'art. 18 de l'ordonnance d'exécution
du 3 août ci-dessus mentionnée, y compris l'attestation
qu'il aurait à délivrer le cas échéant, un émolument de

50 centimes et une indemnité de voyage de 50
centimes pour chaque lieue de distance.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié dans les

deux Feuilles officielles et inséré au Bulletin des lois et
décrets.

Berne, le 28 septembre 1872.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le Président,
JOLISSAINT

Le secrétaire d'Etat,
Dr Tr^chsel.


	Septembre 1872

